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Contrats « valorisation recherche » (CVR) 
Appel d’offres 2013
En vue de promouvoir la recherche et de permettre aux enseignants-chercheurs de mettre en valeur leur projet de recherche, l’Université Jean Moulin Lyon 3 lance l’appel d’offres 2013 pour les Contrats « Valorisation Recherche » (CVR) Année universitaire 2013-2014.
Sont éligibles 
Tous les enseignants chercheurs de l’Université Lyon 3, quel que soit leur grade, leur ancienneté et leur passé de recherche. En particulier, ces Contrats sont destinés à favoriser la recherche de jeunes enseignants en début de carrière, de maîtres de conférence en passe de soumettre une HDR, ou encore d’enseignants chercheurs plus chevronnés avec un projet spécifique nécessitant du temps pour être approfondi. Ils peuvent aussi faciliter un réinvestissement dans la recherche après une période davantage consacrée à l’enseignement ou à l’administration de l’Université Lyon 3.
Appel d’offres 2013
En ce qui concerne l’appel d’offres 2013, l’Université Lyon 3 portera une attention particulière :

· aux Maîtres de conférences préparant une HDR. 
· à la préparation ou à la réalisation d'un projet de recherche pluridisciplinaire et collectif type ANR ou PCRD ou bien vers un projet destiné à établir un partenariat avec financement privé.
· aux projets mettant en œuvre des relations internationales avec les zones prioritaires de l’Université Lyon 3 : le Brésil et la Chine

A l’appréciation du Conseil Scientifique, les demandes des enseignants ayant bénéficié les années précédentes d’un CVR ou d’un CRCT ne seront pas examinées en priorité.

Les projets pourront concerner toute thématique de recherche. 
Conditions

Les CVR sont des contrats d’un an. Ils sont régulièrement pris sous la forme d’une décharge d’enseignement de 64 ETD (pour un projet seul), 96 ETD (pour un projet de HDR associé à un projet de contrat), ou 128 ETD (pour plusieurs projets de recherche portés par le même porteur), ou exceptionnellement de son équivalent en heures complémentaires. 
La décharge n’est pas cumulable avec la réalisation d’heures complémentaires.
À titre exceptionnel, la décharge pourra ne porter que sur le second semestre afin de ne pas entraver l’organisation pédagogique des composantes. 
Bilan 

Ce bilan d’activité devra mettre en perspective les objectifs proposés et les objectifs effectivement réalisés, et expliquer les éventuels écarts. Ce bilan d’activité devra être transmis au plus tard le 1er septembre 2014 au service de la recherche.
Evaluation et critères 

L’évaluation des projets sera réalisée par deux experts extérieurs. Au vu des résultats des expertises, le CA se prononcera, après avis du CS.

Les critères retenus sont :

· Pour les HDR : le projet ne doit pas se limiter à une intention, mais faire l’objet de travaux déjà avancés.
· Pour les projets blancs : la qualité scientifique et le potentiel de développement en un projet de type ANR ou PCRD (constitution d'un réseau de chercheurs interdisciplinaires, etc) ou vers un financement privé;

· Pour les projets sur appel d’offre spécifique : la qualité scientifique et la pertinence du projet par rapport aux axes de recherche de l’université ;

· Pour tous les projets, la faisabilité du projet dans le délai demandé.

Calendrier 

Date d’ouverture : le 2 avril 2013

Date limite de dépôt du dossier auprès du Service de la recherche : le 6 mai 2013 à 12h00 en version papier et en version électronique (patricia.galea@univ-lyon3.fr).

Désignation des bénéficiaires de CVR, après expertises, avis du Conseil Scientifique (25 juin 2013) et décision du Conseil d’Administration (2 juillet 2013).
Constitution des dossiers
Les dossiers comportent :
1/ Le formulaire, complété, de demande de CVR

2/ Une lettre de motivation

3/ La présentation des recherches passées et en cours
4/ La présentation du projet : les dossiers devront faire apparaître avec précision 
· état de la bibliographie, 
· démarche, 

· collaborations éventuelles et 
· résultats attendus en terme de publications ou de contrat ou de relations partenariales. 
Les rapporteurs et le Conseil Scientifique apprécieront tout particulièrement la précision et la faisabilité du projet.

5/ Les pièces associées : le CV du porteur de projet.
DEMANDE DE CONTRAT DE VALORISATION RECHERCHE
Au titre de l’Université Jean Moulin Lyon 3
ANNEE 2013-2014
Demande à compléter par l’enseignant chercheur et à retourner au Service de la Recherche

NOM (NOM Marital): 

Prénom :

Date de naissance :

Corps :

Grade : 

Section CNU : 

Laboratoire de rattachement :

Ecole Doctorale de rattachement : 

Faculté de rattachement de l’enseignant : 

Motif(s) de la demande actuelle de CVR / nature du projet (à cocher) : 
(  HDR        
  
( préparation AAP ou partenariat 

( autre projet de recherche
Titre du/des projet(s) de recherche : 

Durée du/des projet(s) de recherche : 

Décharge demandée (64, 96 ou 128 ETD) en fonction du projet :
( 64 ETD 



( 96 ETD



( 128 ETD


Equivalent en heures complémentaires demandé :      ( oui                       ( non
Motivation à la demande d’équivalent : 
Premier semestre 2013-2014 et/ou deuxième semestre 2013-2014 : 
Avis (motivé) du directeur du centre :      ( favorable  


( défavorable

Avis (motivé) du doyen de la Faculté / directeur:  ( favorable                   
 ( défavorable

Autre CRCT ou CVR demandé 2013-2014 :

CRCT et / ou CVR déjà obtenu(s) et dates :

Date et signature.
